
1) Non à toute forme de dictature ou d’autoritarisme
(par exemple politique, religieux, éducatif ou idéologique).

 Oui à la souveraineté citoyenne exercée dans le cadre d’une démocratie 
pluraliste, représentative et délibérative, fondée sur des élections libres, 
transparentes et démocratiques.

 Oui à la démocratie directe via des assemblées citoyennes représentatives, 
dotées d’un pouvoir consultatif et délibératif.

 Attribution aux assemblées citoyennes du pouvoir de contrôle des 
assemblées élues et de critique du travail des élus, avec, le cas échéant, la 
possibilité de révoquer un élu.

Cliquez ici pour lire les détails sur ce point 

https://mpevh.be/wp-content/uploads/2026/04/CompteRenduPoint1_260423_175524.pdf

